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Objet: Urgence d’agir en faveur de la libération de Vladimir Kara-Mourza

À l’heure où nous pleurons le décès d’Alexeï Navalny, un héros qui n’a jamais cessé de lutter contre 
le régime de Poutine, nous devons prendre des mesures concrètes en faveur de la libération de tous 
les autres prisonniers politiques détenus dans des conditions inhumaines dans des colonies 
pénitentiaires et des prisons russes.

Le cas le plus inquiétant est aujourd’hui celui de Vladimir Kara-Mourza. Le 17 avril 2022, cet activiste 
russo–britannique a été condamné à 25 années d’emprisonnement pour «haute trahison», 
uniquement pour avoir critiqué la guerre d’agression menée par la Russie contre l’Ukraine. Le 29 
janvier 2024, Vladimir Kara-Mourza a été transféré dans une colonie pénitentiaire inconnue qui, selon 
les dires de son avocat, serait située dans la région d’Omsk, en Sibérie. Depuis lors, aucune nouvelle 
n’a été diffusée concernant son état ou l’endroit où il se trouve actuellement.

1. Dans ce contexte, quelles mesures la Commission peut-elle prendre afin de s’assurer que les 
conditions de détention de Vladimir Kara-Mourza sont conformes aux normes internationales?

2. Quelles mesures la Commission peut-elle prendre afin d’exercer une pression diplomatique sur 
les autorités russes pour qu’elles libèrent Vladimir Kara-Mourza?

3. Quelles mesures la Commission peut-elle mettre en place afin d’encourager les États membres 
à accorder une nationalité de l’UE à Vladimir Kara-Mourza et à d’autres dissidents russes?
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